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RECHERCHE GENEALOGIQUE 
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FAIRE L’HISTOIRE DE SA FAMILLE  
 

Une généalogie est la liste des membres d'une famille établissant une filiation. Il 
faut partir du présent - génération actuelle, parents, grands-parents - pour 
remonter dans le passé, étape après étape, de génération en génération. 

Vous devez d'abord établir votre généalogie avec les documents en votre 
possession : livrets de famille des parents, éventuellement grands-parents. Les 
mentions des lieux et dates de mariages, naissances et décès vous permettront 
d'obtenir des extraits d'actes d'état civil dans les mairies. 

La recherche se poursuit dans les archives communales d'abord dans les registres 
d'état civil tenus par les communes depuis 1792, puis dans les registres 
paroissiaux (baptêmes, mariages et sépultures) tenus par le prêtre sous l'Ancien 
Régime. 

 
Ainsi, les principales sources pour faire l’histoire de sa famille sont :  
 

‐ de 1543 à 1794 : les registres paroissiaux (actes de baptêmes, 
mariages et sépultures) tenus par les Paroisses  
Si vous recherchez un acte antérieur à 1794, reportez vous à 
l’explication sur les registres paroissiaux (page n°3).  
 

‐ depuis 1794, les tables décennales et les registres d’état civil 
(actes de naissances, mariages et décès) tenus par les 
municipalités  
Si vous recherchez un acte postérieur à 1794, reportez vous à 
l’explication sur les registres d’état civil (page n°8).  
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2. EFFECTUER UNE RECHERCHE DANS 
LES REGISTRES PAROISSIAUX (1543-1794)  

 

2.1 Définition des registres paroissiaux  
 

En France, l'autorité religieuse a très tôt souhaité répertorier les individus ayant 
reçu le baptême, s’étant mariés ou enterrés dans la religion catholique. Le curé est 
alors chargé d'enregistrer les actes importants de la vie des fidèles. Les habitants 
d’une religion autre que le catholicisme ne bénéficient que de registres non 
officiels et souvent clandestins. 
 
L’ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539, signée par François Ier, institut la 
tenue obligatoire de registres des baptêmes et des sépultures. L’ordonnance de 
Blois, en 1579, instaure la création de registres de mariages. En 1667, 
l’ordonnance de Saint-Germain-en-Laye de Louis XIV indique que la tenue des 
registres en double est en principe rendue obligatoire : l'un des exemplaires doit 
être conservé par le greffe du bailliage, tandis que l'autre retourne entre les mains 
du curé. Dans les faits, c'est seulement à partir de la déclaration du 9 avril 1736 
que cette obligation sera réellement généralisée : il est prescrit au curé, aux 
comparants et aux témoins de signer, apposer une croix au bas de l'acte ou 
déclarer ne savoir signer ce qui devra être aussitôt retranscrit.  

 

Les registres paroissiaux constituent les sources principales pour établir sa 
généalogie avant 1794. Ils consignent les trois grandes étapes de la vie du 
paroissien :  

- le Baptême  

- le Mariage  

- la Sépulture  
 

Les Archives municipales de Besançon conservent 376 registres paroissiaux 
couvrant une période de 1543 à 1794. Ces registres concernent 7 paroisses intra-
muros (Saint-Jean-Baptiste, Sainte-Madeleine, Saint-Maurice, Saint-Pierre, Notre-
Dame de Jussa-Moutier, Saint-Paul-Saint-Donat et Saint-Marcellin), 4 paroisses 
extérieures (Bregille, Saint-Ferjeux, Velotte et Beure, La Vèze), 4 hôpitaux 
(Hôpital Saint-Jacques, Hôpital des Enfants Trouvés, Hôpital Saint-Jean 
l’Aumônier, Hôpital Bellevaux) et 2 forts (La Citadelle, Fort Griffon).  
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2.2 Rechercher un acte dans les registres paroissiaux  

 
 
1. Allez dans l’onglet « recherche avancée »  

 
 
2. Allez dans l’onglet « recherche dans les archives », « accéder aux formulaires » des 
Archives municipales de Besançon  
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3. Allez dans « Recherche par nom (1543‐1802) »  
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4. Indiquez les informations que vous connaissez sur la personne dont vous voulez voir 
l’acte. Il faut impérativement que vous notiez le nom de famille. Archives municipales de 
Besançon  

 
Par exemple, vous recherchez l’acte de Joseph HUGO. Vous indiquez alors le nom et le 
prénom dans les champs correspondants.  
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5. Consultez l’acte en cliquant sur le « lien vers l’image du registre » 

 

6. Imprimez ou téléchargez l’acte  

 
Pour les registres comprenant plusieurs années (30% des cas), il faut vérifier l’année dans la 
table des matières (plusieurs foliotations successives), et reprendre à partir du début du bon 
cahier le cas échéant. Le logiciel vous amène bien sur le bon registre. 
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3. EFFECTUER UNE RECHERCHE DANS LES REGISTRES 

D’ETAT CIVIL ET LES TABLES DECENNALES (1794‐1902) 
 

3.1. Définition des registres d’état civil  

 
L'Etat-civil concernant tous les Français quelque soit leur religion est instauré 
lors de la Révolution française, par le décret de l'Assemblée législative du 20 
septembre 1792. Il est alors dressé par les municipalités, non plus par les curés.  
 
Les tables décennales de naissance, mariage et décès reprennent 
alphabétiquement l’ensemble des actes publiés. Ces tables permettent de trouver 
la date d’un acte afin de pouvoir ensuite le consulter dans les registres d’état civil.  

 
Les registres d’état civil constituent une source essentielle pour les recherches 
généalogiques, puisqu’ils comprennent l’ensemble des actes de naissances, 
mariages et décès enregistrés sur la commune.  
 

A Besançon, les registres d’état-civil (naissance, mariage, décès) débutent en 
1794.  

 
Une des particularités de Besançon est qu’une partie de ces registres d’état 

civil a été réalisée par paroisses de 1793 à 17981, puis par section de 1798-1803. Il 
faut donc attendre l’année 1803, pour que les registres d’état civil soient réalisés 
comme la loi du 20-25 septembre 1792 l’indiquait.  
 
 

                                                 
1 Les paroisses de Besançon sont : Sainte Madeleine, Saint Jean, Saint Pierre, Saint Paul, Saint Marcelin, La 
Vèze, Bregille, Saint Ferjeux.  
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3.2 Rechercher un acte d’état civil sur mémoire vive (1794-1902) 

Les registres d’état civil en ligne sur le portail Mémoire vive, patrimoine numérisé 
de Besançon, sont les registres de l’an II (1794) à 1902 inclus. 

1. Allez dans l’onglet « recherche avancée »  

 

2. Allez dans l’onglet « recherche dans les archives », « accéder aux 
formulaires »  
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3. Allez dans l’onglet « Plan de classement »  

 

4. Ouvrir l’inventaire 1E 
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5. Cliquer sur le registre d’état civil que vous souhaitez consulter  

 

6. Ouvrir l’image numérisé  
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7. Chercher l’acte dans le registre d’état civil  
 

 

 

8. Imprimez ou téléchargez l’acte  

 


